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Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposée le 21 novembre 2006, la pétition 1602 a été renvoyée à la 
Commission de l’économie. Elle a été examinée lors des séances des 14 mai, 
4 juin et 27 août 2007 sous la présidence de Mme Laurence Fehlmann Rielle. 
Le procès-verbal a été tenu avec exactitude par M. Hubert Demain, que le 
rapporteur tient à remercier vivement. 

I. Audition des pétitionnaires 
La commission a procédé à l’audition de deux employés de l’EMS « La 

Champagne » ainsi que de MM. Julien Dubouchet et Yves Mugny du 
syndicat SYNA. 

M. Mugny se réfère à l’article 9, lettre h, de la Loi sur les EMS (LEMS) 
qui prévoit que l’établissement « affecte à la prise en charge des 
pensionnaires un personnel suffisant en nombre et en qualification, rémunéré 
conformément aux conventions collectives ou, à défaut, aux normes 
équivalentes en vigueur dans les EMS ».

Il estime que, à l’heure actuelle, ces normes ne sont pas respectées par 
l’EMS « La Champagne », dans la mesure où le personnel non soignant 
(socio-hôtelier) est désormais rattaché à une autre structure, à savoir 
l’association du Nouveau Kermont dont les statuts ne sont pas en accord avec 
la convention collective de travail. 
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M. Mugny est d’avis que cette démarche conduit à contourner la LEMS.  
A cet égard, il fait référence à un avis de droit de l’Etude Waeber Membrez 
Bruchez (annexe) dont la conclusion est la suivante : les EMS La Champagne 
et le Nouveau Kermont ne peuvent donc extraire le personnel non soignant 
du cadre de la convention collective pour le rémunérer en dessous des normes 
qu’elle fixe. 

Une employée fait état de nombreuses menaces dont seraient victimes les 
employés de l’EMS ainsi que de propos très agressifs et déplacés de la part 
des responsables de l’établissement. Elle allègue qu’il a été clairement 
signifié que les pétitionnaires identifiés seraient victimes de représailles. Elle 
évoque ensuite ses ennuis de santé et ses arrêts de travail. Elle explique aussi 
que son service fait l’objet d’une restructuration qui menacerait son emploi. 
Enfin, elle s’exprime sur l’obligation de signer un nouveau contrat de travail 
sous la menace d’un licenciement. 

Un employé confirme les pressions exercées par la directrice, 
Mme Magnin, et regrette que le personnel soit constamment observé et fasse 
l’objet de remarques indirectes. Il déplore le mauvais climat de travail. A son 
avis, les menaces de licenciement ne sont pas clairement exprimées, mais les 
pressions sont lourdes et l’ambiance négative. 

M. Dubouchet expose que le recours aux Prud’hommes n’a pas donné de 
résultats tangibles, raison de cette interpellation directe du pouvoir politique.  

Un commissaire est d’avis que le cas soumis à la Commission de 
l’économie relève de la compétence du Tribunal des prud’hommes ou de la 
Commission paritaire ad hoc, mais pas du Grand Conseil. 

M. Mugny admet que la voie des prud’hommes est ouverte, mais 
uniquement sur une base individuelle, alors qu’il s’agit ici d’un problème 
collectif. La Commission ad hoc existe, elle s’appelle la CRCT et traite des 
litiges conventionnels et généraux du secteur. Or, en l’occurrence, il s’agit 
d’un vice de la convention collective ou d’un contournement de la LEMS. 
M. Mugny précise également que la FEGEMS s’est estimée incompétente 
dans ce dossier. 

Pour M. Dubouchet, la situation de non-respect des normes ouvre la 
possibilité d’un retrait de l’autorisation d’exploitation. 

Un commissaire souhaite savoir si plainte pénale a été déposée suite aux 
menaces alléguées. 

M. Mugny répond qu’une telle plainte n’a pas été déposée. 
Le même commissaire s’interroge sur la latitude dont disposent les EMS 

pour sous-traiter le service hôtelier. 
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M. Mugny précise que l’externalisation de certaines prestations est 
évidemment possible pour quelques personnes dans l’établissement, comme 
c’est ailleurs le cas. Toutefois, cette forme de sous-traitance concerne ici 40% 
du personnel. Il s’agit ici de la création d’une autre entité juridique dans 
laquelle on entend placer une partie du personnel. 

Pour M. Mugny, cette situation va entraîner la création de deux catégories 
de personnel et de deux types de contrats, l’un répondant aux exigences liées 
aux EMS, l’autre à celle d’une association. Il existe donc deux employeurs au 
sein de la même structure. 

M. Dubouchet ajoute que les syndicats ne sont pas favorables à ce type 
d’externalisation. De son point de vue, dans l’hypothèse d’un dispositif légal 
permettant une telle solution, il conviendrait d’apporter les modifications 
législatives nécessaires. 

Pour répondre à l’intervention d’une commissaire, M. Mugny assure que 
chaque démarche entreprise par les syndicats dans cette affaire a fait l’objet 
d’un envoi aux autorités concernées, qu’il s’agisse de la DGAS ou de 
l’OCPA.

Plusieurs commissaires interviennent pour souligner la capacité d’action 
réduite de la Commission de l’économie dans ce type de litige et pour inviter 
les personnes auditionnées à s’adresser à la CRCT qui est compétente en la 
matière.

Un commissaire revient sur l’article 11 de la LEMS qui prévoit le retrait 
de l’autorisation.  

M. Dubouchet estime qu’une telle éventualité n’est pas envisageable au 
vu des conséquences qu’elle implique. Il souligne que, pour le reste, 
l’établissement concerné fonctionne. 

Suite à cette audition, la commission décide de procéder à l’audition de la 
direction de l’EMS « La Champagne » afin qu’elle puisse se déterminer par 
rapport aux accusations des pétitionnaires. 

Un commissaire voit dans cette procédure un précédent dangereux visant 
à contourner le dialogue paritaire. Il regrette ce qu’il considère être une 
instrumentalisation malvenue du Grand Conseil. 
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II. Audition de M. René Wirthner, directeur de l’Association EMS du 
Nouveau Kermont/EMS Résidence la Champagne  
M. Wirthner remet une documentation aux membres de la commission de 

l’économie (annexe). Il dénonce le comportement inapproprié des syndicats 
et, en particulier, de M. Yves Mugny. Il fait notamment état d’une intrusion 
injustifiée de MM. Mugny et Dubouchet à l’intérieur de l’établissement 
durant les heures de travail et cela malgré le refus clairement signifié par les 
personnes responsables. En conséquence, la direction de l’établissement a 
confirmé une interdiction d’accès aux associations syndicales dans l’enceinte 
des bâtiments et dans l’ensemble de cette propriété privée. 

M. Wirthner ajoute que la pétition constitue un ramassis de mensonges 
destiné à jeter le trouble dans les esprits. 

A son avis, les critères de la convention collective de travail sont 
globalement respectés ; la seule exception concerne le règlement de la prime 
de fidélité en fin d’année. 

M. Wirthner explique ensuite que les allégations contenues dans la 
pétition au sujet des vacances en cas de maladie sont fausses. En effet, le 
personnel de l’EMS soumis à la CCT est toujours au bénéfice de l’Assurance 
perte de gain, sous réserve d’acceptation par l’assureur. Le personnel 
employé par l’Association Kermont et non soumis à la CCT est au bénéfice 
des règles fixées par le Code des obligations en la matière. 

Pour répondre aux interrogations de plusieurs commissaires, il assure que 
les droits syndicaux ne sont pas l’objet de la discussion. Ces droits sont 
préservés. Il estime toutefois que la manière employée par les syndicats à 
cette occasion est inacceptable. Il exige une courtoisie minimale, celle de 
s’annoncer sans insulte et sans forcer la porte de l’établissement. 

Une commissaire considère comme difficilement explicable qu’une 
institution de taille relativement réduite opère une distinction entre deux 
catégories de personnel en matière de salaires et de congés maladie. 

M. Wirthner pense que l’organisation polyvalente mise en place au sein 
des structures liées au Nouveau Kermont (EMS « La Champagne » à Soral et 
le « Nouveau Kermont » à Chambésy) ne peut pas être interprétée 
sérieusement comme relevant d’une exploitation quelconque du personnel. 
Elle permet une certaine flexibilité de gestion. 

M. Wirthner insiste sur le fait que toutes les formes ont été dûment 
respectées pour l’établissement des différentes conventions, avec l’aide d’un 
juriste compétent. Il rappelle que l’institution qu’il dirige est un établissement 
de droit privé considéré d’utilité publique. A son avis, le modèle de gestion 
suivi tente de respecter les deniers publics. 
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Un commissaire comprend à l’issue de l’audition qu’il existe au sein de la 
même institution deux conventions distinctes dont les syndicats ne veulent 
pas et qu’ils tentent de rapatrier au sein de la convention collective qui lie les 
EMS. Cette situation nécessite une médiation qui doit s’exercer par 
l’entremise des prud’hommes. 

Un commissaire conclut à l’existence d’un conflit exclusivement basé sur 
une divergence d’interprétation entre les syndicats et les représentants 
patronaux. Ce conflit n’intéresse pas directement le Parlement. 

III. Audition de Mme Corinne Magnin, directrice de l’Association 
Résidence de la Champagne 

Mme Magnin indique d’emblée qu’elle était malheureusement absente au 
moment des faits pour cause de maladie et que le texte de la pétition n’a pas 
été transmis aux responsables. Elle n’en a eu connaissance qu’à réception de 
la convocation à la séance de la commission. 

Elle indique que l’EMS la Champagne applique les annuités en vigueur et 
l’échelle des salaires pratiquée dans le secteur. Une exception intervient au 
niveau de la prime de fidélité qui est réglée le 30 décembre au lieu du 30 juin. 

Suite à l’intervention d’une commissaire, Mme Magnin expose que 
l’Association gère l’immeuble et une partie du personnel depuis 2000 
(cafétéria et personnel hôtelier). L’EMS gère le reste du personnel. Ce 
modèle d’organisation a pour objectif de permettre une certaine flexibilité et 
notamment de travailler, suivant les besoins, sur les deux sites. 15 postes (soit 
17 personnes) relèvent de l’Association. 31,75 postes (soit 36 personnes) 
relèvent de l’EMS. Elle précise encore que le personnel dépend de la 
direction du site sur lequel il est en poste. Elle observe également que les 
deux types de contrats octroient le même droit aux vacances. 

Pour répondre à un commissaire, Mme Magnin assure que le personnel est 
extrêmement stable. 

Pour le reste, elle n’a constaté aucun manquement au moment de 
l’inspection par les services de l’Etat. Elle ajoute que l’Inspection cantonale 
des finances n’a formulé aucune objection quant à la gestion ou la facturation 
séparée pour les services externes. 

Mme Magnin regrette de ne pas avoir été informée des éventuels points de 
dissension qui ont motivé la pétition. Une bonne partie du personnel n’a 
d’ailleurs pas eu connaissance de cette pétition. Cette dernière trouve très 
vraisemblablement son origine auprès de deux personnes de l’association, 
dont une avec laquelle la direction est en litige.  
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Au surplus, Mme Magnin confirme que la CCT est parfaitement respectée 
pour la part du personnel dépendant de l’EMS. 

IV.  Audition de M. Jean-Marc Guinchard, directeur de la santé au DES 
M. Guinchard rappelle que le secteur des EMS dépend de trois 

départements : tout d’abord du DSE pour ce qui relève de la subvention, des 
financements et de l’exploitation ; ensuite du DCTI pour les questions 
relatives à l’adaptation aux normes et à l’ensemble des projets de rénovation 
et de construction ; enfin du DES pour les aspects de surveillance sanitaire et 
d’inspections diverses et, plus globalement, pour veiller au bien-être des 
résidents. 

Il ajoute que de nombreux établissements ont recours à des sous-traitants. 
Selon l’analyse de M. Benedikt Cordt-Moller, l’établissement concerné 

respecte la convention collective de travail, à l’exception peut-être des 
paiements de la prime à Noël, avec un décalage de six mois. 

M. Guinchard insiste sur le fait que les questions liées à l’application de 
la CCT relèvent de la stricte compétence des organes paritaires.  

Il rappelle également qu’il est ici question du secteur privé, dans le cadre 
d’un établissement privé. Le rôle de l’Etat se borne uniquement à un contrôle 
général et sanitaire, principalement sur la qualité des soins. Cette vérification 
n’a pas manqué d’être réalisée, à complète satisfaction, dans le cadre de cet 
établissement. Aucune plainte n’a été déposée vis-à-vis de cet EMS par les 
résidents. 

Une commissaire souhaite obtenir l’avis du département sur 
l’externalisation des tâches de nettoyage et de cuisine sous l’angle du cadre à 
respecter en matière d’obtention des subventions. 

M. Guinchard indique que le service compétent pour le contrôle des 
prestations externes est le SPCO (Service de protection des consommateurs) 
qui effectue une inspection très attentive de tous les aspects concernant par 
exemple la chaîne du froid. Le DES s’occupe pour sa part des aspects liés à 
l’hygiène (propreté des locaux et chaîne du propre). Or, dans ces deux 
domaines, aucune plainte n’a été constatée. 

M. Guinchard expose qu’au sens de la LEMS, il n’existe aucune illégalité 
à recourir à des prestations externalisées pour les domaines non directement 
médicaux. 

Pour répondre à une commissaire, M. Guinchard précise que l’outil 
PLAISIR mesure globalement l’intensité du soin requis mais uniquement 
dans le volet des soins, domaine dans lesquels n’interviennent ni les 
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nettoyeurs, ni les cuisiniers. Ces derniers n’interviennent pas non plus dans le 
volet social également couvert par l’outil PLAISIR. 

Une commissaire constate une certaine inégalité. En effet, si la création 
d’une association externe à l’établissement avait pour objectif d’augmenter 
de manière déraisonnable les salaires des membres de la direction, le 
département suspendrait très certainement l’autorisation d’exploiter. A 
contrario, ce même mécanisme ne semble pas avoir les mêmes effets lorsque 
l’objectif vise à réduire les charges ou les avantages consentis au personnel 
externalisé. 

Un commissaire met en garde ses collègues contre l’intention de réduire 
les possibilités d’externalisation. A supposer par exemple que soit remis en 
cause la sous-traitance de la restauration dans les EMS, il faudrait alors se 
pencher sur la situation semblable des cuisines scolaires. 

A cet égard, M. Guinchard indique que la restauration dans les 
établissements médico-sociaux se heurte souvent à un élément de taille 
critique. Lorsque l’établissement compte un nombre limité de résidents, il est 
difficile d’équilibrer les coûts, sans compter les exigences liées aux besoins 
diététiques des résidents. 

V. Discussion 
Plusieurs commissaires interviennent pour souligner le fait qu’il s’agit 

d’un conflit entre partenaires sociaux et que l’Etat ne doit pas s’ingérer dans 
ce débat. Ils plaident en faveur du classement. 

Un commissaire insiste sur la nécessité de ne pas court-circuiter le 
dialogue social et, surtout, de ne pas instrumentaliser le Grand Conseil ou le 
Conseil d’Etat. A son avis, aucune violation de la convention collective n’a 
pu être démontrée à ce stade (l’avis de droit remis par les pétitionnaires n’est 
pas convaincant). Il invite ses collègues à ne pas ériger la commission de 
l’économie en tribunal et, par conséquent, à classer cette pétition. 

Un autre commissaire se déclare également favorable au classement de la 
pétition, au motif que le DES a confirmé que la loi a été appliquée et que les 
conditions de l’autorisation d’exploitation étaient toutes remplies. 

Un commissaire rappelle que plusieurs conventions collectives peuvent 
coexister en fonction des profils. Par ailleurs, au vu de la documentation 
remise, il s’avère que l’échelle des salaires est particulièrement favorable et 
qu’il est difficile de prétendre à une forme d’injustice. Il ne voit aucune 
raison objective pour l’Etat de se substituer aux partenaires sociaux. 
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Une commissaire déclare qu’elle admet volontiers la possibilité 
d’externaliser certaines tâches, mais insiste toutefois sur le lien à établir avec 
les subventions publiques qui imposent le respect de certains usages. A son 
avis, l’article 9, lettre h, de la LEMS doit être modifié en conséquence. Elle 
invite donc la commission à se prononcer en faveur du renvoi de la pétition 
au Conseil d’Etat afin qu’il puisse garantir, par le biais d’une modification 
législative, que l’ensemble des collaborateurs des EMS bénéficie de salaires 
conventionnés ou en rapport à la norme en vigueur. Elle annonce que son 
groupe déposera un projet de loi dans ce sens. 

VI.  Votes 
La présidente met aux voix la proposition de classement de la 

pétition 1602 qui est acceptée par : 
Pour :  1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve 
Contre :  3 S 
Abstentions :  – 

Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
députés, à accepter le classement de la pétition 1602. 
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Pétition
(1602) 

concernant le personnel de l'EMS "La Champagne"

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nous travaillons à la Résidence La Champagne, qui est un EMS membre 
de la Fegems. A ce titre, nous devrions être soumis à la Convention 
Collective de Travail des EMS. Mais notre direction refuse d'appliquer la 
CCT. Afin de contourner ses obligations d'employeur, notre EMS a créé une 
association qui est le nouvel employeur de tout le personnel non soignant de 
la Champagne. Cette association n'est pas membre de la Fegems, et c'est ainsi 
que la Champagne entend faire sortir tout le personnel non soignant du cadre 
de la CCT. De plus, l'EMS donne à tous les employés des « Statuts du 
personnel » qui ne respectent pas non plus les dispositions de la CCT. Nous 
nous retrouvons quotidiennement avec des problèmes liés au non-respect de 
la CCT : des salaires qui ne correspondent pas à ceux des EMS 
conventionnés, la prime de fidélité donnée six mois plus tard que dans tout 
les autres EMS, des réductions de vacances en cas de maladie beaucoup plus 
importantes que celles prévues par la CCT, le non respect des jours de congés 
spéciaux, l'absence de panneaux syndicaux ou simplement d'information des 
partenaires de la CCT, etc.  

Afin de faire respecter nos droits, nous avons interpellé la Commission 
paritaire des EMS. Mais la Fegems a refusé de traiter ce dossier, déclarant s'il 
s'agissait d'un contournement de la loi sur les EMS (J 7 20) et qu'il fallait 
nous adresser directement aux autorités politiques. C'est ce que nous faisons 
par ce courrier. Dans tous les documents officiels du canton de Genève, notre 
EMS figure parmi ceux qui respectent la CCT. Nous demandons que les 
autorités fassent appliquer la CCT dans notre établissement et vous 
remercions par avance de prendre notre demande en considération. 

N.B. : 15 signatures 
SYNA 
M. Yves Mugny 
24, rue Caroline - CP 1512  
1227 Carouge 
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